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SAS au capital de 80 000 € - RCS Saint Brieuc 495 480 154

Date de génération de ce justificatif : 13/03/2026
Ce justificatif vous est adressé sous réserve d’incidents techniques et/ou de cas de force majeure

CAP 6-1 – Constitution de société
Référence : L011058

Départements de publication : Finistère
Annonce légale publiée le 24 juin 2022 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

   Par acte SSP du 13/06/2022 il a été constitué une SAS dénommée: CAP 6-1 Sigle: CAP 6-1
Nom commercial: CAP 6-1 Siège social: 19 rue jean-jacques rousseau 29770 AUDIERNE
Capital: 500 € Objet: 1- la vente de produits de souvenirs, textiles et autres 2- la participation
de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se
rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport,
commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association
en participation ou groupement d’intérêt économique ou de location gérance ; 3- et plus
généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets
similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement. Président: la
société LA FINANCIERE DU CABESTAN, SAS au capital de 1.000 €, sise 35 rue saint didier
75116 PARIS N°910665348 RCS de PARIS représentée par Mme FRANCOIS Emmanuelle
Transmission des actions: -Les actions sont librement négociables. Les transmissions
d’actions consenties par l’associé unique s’effectuent librement. Elles s’opèrent à l’égard de la
société et des tiers par virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur
production d’un ordre de mouvement. -La location des actions est interdite -Les actions sont
indivisibles à l’égard de la Société. Admission aux assemblées et exercice du droit de vote:
Tout Actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Durée:
99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de QUIMPER

Consulter cette annonce en ligne

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/cap-6-1-constitution-de-societe/
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